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Q  la Société d’habitation du Québec soit autorisée à 
modifi er son régime d’emprunts institué en vertu du décret 
numéro 314-2020 du 25 mars 2020, modifi é par le décret 
numéro 527-2020 du 13 mai 2020, afi n de lui permettre 
d’emprunter à court terme auprès la Société canadienne 
d’hypothèques et de logement, lorsqu’un fi nancement à 
long terme réalisé auprès de cette dernière est échu et 
ne peut être refi nancé à long terme à la date d’échéance;

Q  le décret numéro 314-2020 du 25 mars 2020, 
modifi é par le décret numéro 527-2020 du 13 mai 2020, 
soit modifi é en conséquence.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

75544

Gouvernement du Québec

Décret 1168-2021, 25 août 2021
C  l’approbation d’une convention d’aide 
financière entre le gouvernement du Québec et la 
Commission de la santé et des services sociaux des 
Premières Nations du Québec et du Labrador pour un 
poste de conseiller en initiatives de justice au sein de 
l’organisme

A   la Commission de la santé et des services 
sociaux des Premières Nations du Québec et du Labrador 
a pour mission d’accompagner les Premières Nations du 
Québec dans l’atteinte de leurs objectifs en matière de 
santé, de mieux-être, de culture et d’autodétermination;

A   le gouvernement du Québec et la 
Commission de la santé et des services sociaux des 
Premières Nations du Québec et du Labrador souhaitent 
conclure une convention d’aide fi nancière pour un poste de 
conseiller en initiatives de justice au sein de l’organisme;

A   cette convention d’aide fi nancière consti-
tue une entente en matière d’aff aires autochtones visée à 
l’article 3.48 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

A  , en vertu du premier aliéna de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
et être signée par le ministre responsable des Aff aires 
autochtones;

A   la Commission de la santé et des services 
sociaux des Premières Nations du Québec et du Labrador 
est un organisme public fédéral au sens de l’article 3.6.2 
de cette loi;

A   cette convention d’aide financière 
constitue également une entente intergouvernementale 
canadienne au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

A  , en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

A  , en vertu du décret numéro 641-2014 du 
3 juillet 2014, une entente qui a pour objet le versement 
d’une aide fi nancière en faveur d’un organisme public 
fédéral est exclue de l’application du premier alinéa de 
l’article 3.8 de cette loi;

A   cette convention d’aide fi nancière est 
visée par le décret numéro 641-2014 du 3 juillet 2014;

I   , en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Justice et du ministre responsable 
des Aff aires autochtones :

Q  soit approuvée la convention d’aide fi nancière 
entre le gouvernement du Québec et la Commission de 
la santé et des services sociaux des Premières Nations 
du Québec et du Labrador pour un poste de conseiller 
en initiatives de justice au sein de l’organisme, laquelle 
sera substantiellement conforme au projet de convention 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

75547

Gouvernement du Québec

Décret 1169-2021, 25 août 2021
C  la détermination des conditions de 
travail de madame Nathalie Boisvert comme membre du 
conseil d’administration et présidente-directrice géné-
rale du Centre régional de santé et de services sociaux 
de la Baie-James

A   la partie IV.2 de la Loi sur les services 
de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2) prévoit des 
dispositions particulières applicables dans une partie de la 
région du Nord-du-Québec;

A   l’article 530.44 de cette loi prévoit qu’un 
seul établissement public a son siège sur le territoire visé 
par la partie IV.2;
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